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QUELQUES MOTS SDR LES CHATEAUX

du pays de Porrentrny,

par A. Quiquerez.

Occupe depuis plus de 40 ans ä. recueillir des materiaux

pour l'histoire des chateaux de l'ancien Eveche de Bale,
nous avons du les etudier dans leur ensemble et dans
leurs details. Chaque division territoriale de cette an-
cienne principaute offre des variations interessantes dans
le nombre, le mode de distribution et l'origine meme des

chateaux. Plus de 20 localites du bassin d'Ajoie, actuelle-
ment reuni ä la Suisse, ont des vestiges plus ou moins ap-
parents de chateaux ou de maisons fortifiees. C'est une
preuve que presque chacun de nos villages avait un ma-
noir feodal avec tous ses accessoires. Parmi ces forteresses,
Celles assises sur des montagnes ou sur des rochers sont
les moins nombreuses dans cette contree, et une seule
d'entre elles a ete habitee par une famille de hauts
barons, les seigneurs d'Asuel. Tous les autres chateaux n'a-
vaient pour possesseurs, ä titres divers, que des nobles
d'un ordre inferieur, vassaux ou arriere-vassaux de grands
seigneurs qui n'habitaient point le pays, et dont les prin-
cipaux, et pour ainsi dire les seuls, etaient les comtes de
Montbeliard et de Ferrette, issus d'une souche commune
qui avait forme deux rameaux en 1124, lesquels s'etaient
parfois ressoudes par des mariages dans les deux siecles
suivants.

Ce n'est guere qu'au XIIe siecle qu'on voit poindre la
souverainete de l'eglise de Bale, d'abord dans la partie
Orientale du bassin d'Ajoie qui lui etait parvenue par don
de deux de ses eveques de la maison d'Oltingen-Neucha-
tel; puis, cä et la, nos evöques exercent des droits de sou-
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verainete sur les hommes et les choses appartenant en
Ajoie aux monasteres de Grandval et de St-Ursanne, lors
meme que ces droits remontaient dejä ä l'annee 999. Ce

n'est que peu h peu, lentement et apres de longues luttes
avec les comtes de Montbeliard et de Ferrette, qu'ils out
enfin pu reunir sous leur sceptre le pays de Porrentruy
tout entier.

La noblesse territoriale qui occupait les chateaux, les
tenait pour la plupart en fief des comtes precites, et ce ne
fut que bien tardivement qu'elle passa plus directement
sous la vassalite des eveques de Bale. Une seule famille,
celle des nobles de Rocoudt, revendiquait une plus grande
independance ; ils pretendaient encore au XV° siecle ne
relever que de Dieu et de leur epee.

Dans les premiers siecles de la feodalite cette noblesse

jouissait de droits tres-considerables, droits de quasi-sou-
verainete qui etaient alors inherents ä la possession des

terres. A chaque chateau etaient attaches le billot etle gibet,
les deux symboles de la haute justice, et ä cette prerogative

etait encore annexe, au XIV° siecle le droit de che-
vauchee ou de conduite des hommes de la seigneurie h la

guerre pour le propre compte du seigneur, ou pour le
service du suzerain. Mais si dans chaque village il y avait
un seigneur, tous les habitants du lieu n'etaient pas ses
hommes. Dans tel village il y avait des families appartenant

ä plusieurs seigneurs differents ou ä des monasteres,
et chacun de ces proprietaires d'hommes et de choses fai-
sait exercer ses droits par ses propres offlciers. Ce n'est

que fort tard, tardivement et lentement, que les Eveques
de Bale sont parvenus ä attirer ä leur juridiction toutes
ces petites justices locales et ä faire disparaitre le reseau
de gibets qui se dressaient sur les collines environnant
nos villages.

La plupart des families des nobles de notre contree
sont anterieures au XII0 siecle. Si elles n'apparaissent
qu'alors dans les actes, c'est que ceux-ci sont forts rares
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dans les siecles precedents. Quelques-unes de ces families
se sont partagees en plusieurs branches qui ont alors pris
l'e nom de la localite ou du chateau qui leur servait de

residence. C'est ainsi que les nobles de Bonfol ont ete
la souche de ceux de V^ndelincourt, de Chatelvouhay et
du pays de Cceuve, en meme temps que quelques autres
de ses membres s'intitulaient du nom de Milandre, de

Montvouhay et d'autres manoirs qu'ils tinrent quelque
temps en fief. Les nobles de Rocourt-Abevillers ont du
iournir ceux de Chevenez et de Grandfontaine. Ceux de

Pleujouse ont eu un instant le rameaude Fregiecourt. Les
Boncourt donnerent naissance aux Boncourt-Asuel, race
vivace qui se perpetua jusqu'au XVIImo siecle. Les Coeuve

plus multiples encore, ont moins occupe de chateaux,
mais au-dessus de tous, les hauts barons d'Asuel, issus
des MontfauconetdesNeuchätel, etaient les plus puissants
seigneurs d'Ajoie, en meme temps qu'une de leurs branches

possedait en fief de rAutriche la seigneurie de
Willisau qu'elle administrait depuis son chateau du nouveau
Hasenbourg, au canton de Lucerne.

Le chateau de Porrentruy n'a pas ete le berceau d'une
famille noble de ce nom. Cette forteresse, ancienne mou-
vance des comtes de Montbeliard-Ferrette, n'a passe ä

l'Eveque de Bale qu'ä la fin du XIIImo siecle. Jusque-lä
eile servait de residence au chatelain ou lieutenant de ces
hauts barons. Beaucoup de nobles et de chevaliers qu'on
nomine de Porrentruy parce qu'ils avaient leur residence
dans cette ville, appartenaient ä d'autres families que celle
des nobles de Porrentruy meme.

Si l'on classe ensuite les chateaux qui servaient de de-
meure -a cette noblesse, en les distinguant d'apres leur
site, on en trouve huit assis sur des montagnes, dix dans
la plaine, avec des fosses remplis d'eau et cinq sur des

collines, avec fosses sans eau. Parmi ceux de la premiere
classe, les plus anciens sont Porrentruy, Pleujouse,
Milandre, avec traces romaines, mais Beurnevesain, Chatel-

6.
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vouhay, Roche-d'Or offrent aussi des vestiges de Inoccupation

romaine, tandis qu'Asuel n'est qu'une creation
purement feodale. Ges premieres forteresses doivent leür
origine ä une tour d'observation ronde ou carree, peut-
etre restauree ou reedifiee plqs tard en imitant plus ou
moins celle qui l'avait precedee, mais ce n'est que plus
tardivement encore qu'on a adosse d'autres Edifices, plus
spacieux ä ces tours primitives qui constituereni long-
temps it elles seules toute la forteresse.

Quant aux maisons fortes, elles ont pour type les mottes
dejit connues des Romains, dans les pays de plaine. On
les a imitees ä l'epoque barbare, lorsqu'on fortiflait les
anciennes villa et les metairies des grands du pays, afin
de les mettre it couvert d'un coup de main. On creusait
des fosses plus ou moins larges et profonds. Une partie de
la terre servait ä former un vallum exterieur ou une digue,
et l'autre ü elever une motte centrale sur laquelle on bä-
tissait la demeure des maitres avec des dependances rare-
ment considerables. Si l'eau n'etait pas assez profonde
dans ces fosses on ajoutait it ceux-ci des palissades ou
autres moyens de defense.

D'autres maisons fortes sont bäties sur des collines avec
fosses sans eau, mais pourvues de diverses fortifications.
Miecourt nous montre un beau reste de ces castels envi-
ronne d'eau, etRocourt offre simultanement les deux exem-
ples. L'eglise moderne est bätie sur une motte avec fosses

pleins d'eau. La colline voisine presente les fosses sees
mais tres-apparents qui environnaient le manoir et ses

dependances.
Cette classification sommaire des chateaux et de la

noblesse se retrouve dans tout le pays, avec des variantes
qui sont dues it la conformation de la contree. Si celle-ci
est montagneuse, les forteresses sur des rochers sont les
plus nombreuses; le cas contraire se prdsente dans les
vallees.

Ainsi qu'on l'a dejä observe, les chateaux d'Ajoie sont
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tous anterieurs au XII° siecle. Car si ce n'est qu'ii cette

epoque que les actes nomment les nobles qui en prenaient
le nom, cette derniere circonstance prouve que les families
ont ete precedees par 1'erection de leurs manoirs, car
ceux-ci ne prenaient pas le nom de leurs possesseurs, mais
bien ces derniers celui de leurs castels. Les exemples
contraires sont rares.

L'epoque de la destruction des chateaux n'est pas moins
curieuse ii etudier. La plupart ont disparu sans bruit, sans

retour, comme chose inutile quand la feodalite tombait
elle-m6me en decadence. Quelques-uns, comme Beurne-
vesain, Roche-d'Or ont ete detruits par leurs propres
suzerains. Un petit nombre, comme Porrentruy, Cceuve,
Miecourt, Pleujouse, sont encore habites. En Ajoie on ne
cite qu'un seul exemple d'un chateau attaque et saccage
par les bourgeois de Porrentruy, c'est Montvouhay, ii la
fin du XIV0 siecle, lorsque Jean de Vienne mettait cons-
tamment ses sujets sous les armes. Mais les Bourgeois de

Porrentruy n'etaient pas des hommes aussi libres que les
Bälois, ces intrepides champions des libertes urbaines qui,
apres s'etre affranchis de la souverainetö de leur Eveque,
s'etaient ensuite debarrasses de la noblesse turbulente en
detruisant ses chateaux et la foreant de vivre dans ses

murs sous l'empire d'une loi commune ä tous. Telle inde-
pendance n'existait pas ä Porrentruy et encore en 1740,
le Prince-Eveque faisait condamner ä mort le magistrat
eourageux qui luttait pour la conservation des immunites
de cette ville.

La revolution en 1792 n'a detruit en Ajoie qu'un seul

chateau, Milandre, non pas dans un acces de colere, mais

simplementparce que l'acquereur de cettevieille forteresse
n'avait pas besoin d'une habitation aussi dispendieuse.
Tel a ete aussi le sort de St-Ursanne, chateau compris dans
la vallee du Doubs, et tel aurait ete celui de Porrentruy, si
l'on n'avait sauve des mains des demolisseurs l'ancienne
residence de nos Princes-Eveques, pour la convertir en
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un hospice. Honneur ä ceux qui ont travaille h cette ceuvre
doublement meritoire

L'histoire detaillee des chateaux du pays de Porrentruy
forme un des grands chapitres de celle de tous les chateaux
de l'ancien Eveche de Bale, dans lequel il y avait plus de

cent quarante forteresses feodales, dont 100 sur des
rochers ou des montagnes, 24 dans des etangs et 17 sur des

mottes ou des collines avec fosses sees.
Voici encore quelques details bien sommaires. Souvent

les romanciers font sortir les chevaliers avec une nom-
breuse suite de cavaliers hors des cours des chateaux.
Eh bien dans le Jura comme dans tous les pays de

montagnes, on ne trouve qu'un petit nombre de chateaux
ayant des ecuries et dependances dans l'enceinte de ces
forteresses. En general la place manque et les chevaux
devaient rester au pied de la montagne dans des maisons
fort exposees ä etre emportees par l'ennemi. C'etait moins
poetique, mais plus vrai.

D'autres .s'etonnent de la rarete et de la petitesse des

fenetres des anciens donjons. Mais ils ne pensent pas que
le verre etait fort rare, que le plus souvent on ne garnis-
sait que les fenetres d'un seul appartement. Si l'on consulte
les inventaires des meubles que renfermaient ces chäteaux

encore dans les XV0 et XVI0 siecles, on voit avec surprise
que ces seigneurs, si orgueilleux de leur naissance, etaient
plus mal loges et meubles que les gens de nos campagnes.
II y a plus de fenetres vitrees ä la plus modeste de nos
maisons de village qu'ä dix chateaux du moyen äge, et

tout est ä l'avenant pour le mobilier, la vaisselle, les vete-
ments et les autres aisances de la vie domestique.-De
meme aussi nos moeurs sont plus regulieres ou du moins
plus decentes qu'autrefois. Elles sont plus douces, plus
paisibles dans tous les cas, et, si nous ecrivons l'histoire
de ces temps passes, ce n'est pas pour en desirer le retour,
mais pour conserver le souvenir d'un temps qui n'est plus
et ne peut plus revenir, pendant qu'il en reste encore



— 85 —

quelques traces et en attendant que le chauve vieillard
empörte ä son tour nos fragiles ecrits.

>•<

QOELQl'ES MOTS SUR LES NOME DE FAMILIE

des anciens habitants du pays,

par A. Quiquerez.

L'annee derniere j'ai fatigue la Societe jurassienne d'e-
mulation de mes recherches sur le Mont-Terrible, elles
avaient fini par devenir un veritable enfant terrible. Qu'il
me soit done permis, au commencement d'une annee nou-
velle, d'aborder un sujet moins rebattu, quoiqu'il ait aussi

son importance. On dit qu'on se lasse de manger cons-
tamment du chevreuil, du päte de Strasbourg, des terri-
nes de Nerac, de boire du Tokay et du Champagne, et
qu'on retourne volontiere aux mets indigenes plus mo-
destes et surtout moins indigestes. Nous allons done sortir
des hautes regions oil campaient les armees romaines, et
descendre dans la plaine pour chercher un autre aliment
ä nos investigations.

On a dejä beaucoup discute sur l'etymologie des noms
des localites. Les uns les ont fait deriver du grec, parce
qu'ayant appris ä epeler cette langue au college, ils ont
cru en reconnaitre les ratines dans tous les noms de leur
pays. Celui qui a ouvert trois ou quatre pages du dic-
tionnaire de Rostrenen, ecrit en patois breton, s'imagine
que toutes les localites portent des noms celtiques. Un

autre, au contraire les fait deriver du latin, celui-ci du
vieux teuton, et les amateurs de Sanscrit les vont chercher

aux confins de certains pays asiatiques oh, durant
l'äge d'or, on parlait et ecrivait couramment cette langue
dans les plus mode'stes ecoles de village.
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